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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 40166

Texte de la question

M. Christophe Guilloteau interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur les propositions exprimées
dans le rapport sur la permanence des soins. Il est notamment recommandé de faciliter les contacts entre les
étudiants de médecine générale et la médecine ambulatoire. À cet effet, le rapport préconise d'organiser des
stages de second cycle, de donner un caractère obligatoire aux stages de troisième cycle, de former à la
régulation et aux gardes, et d'autoriser les structures privées à accueillir des stagiaires. Il souhaiterait connaître
son avis à ce sujet.
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